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LES GIRONDINS,

pAîNi. DE L AMARTINE.

" La nation avait-elle le droit de juger
« îégalenent Louis XVI ? Non.: car
pour être juge, il faut être impartial et dé-
iitòressó, et la nation n'était ni l'une, ni

l'autre. Dans ce combat terrible, mais
néccssaire, que se livraient, sous le nom
de rèroiltion, la royantó et la liberté pour
l'émancipation et PasservissemIient des ci-
tayens, Louis XVI personnifiait le trône,
lanation personnifiait la liberié. Ce n'é-
tait pas leur faute, c'était letr nature,
Les tentatives le transaction étaienitvaines.
Les natures se covnbattaicnt en dépit les
volontés. Entre ces deux ennemis, le roi
etîe peuple, dontrun devait vouloir retenir,
l'autre arracher les droits le la nation, il
n'y avait d'autre tribunal que le combat,
d'autre juge que la victoire. "

M. de Sèze n'avait-il pas mieux Ca-
racteri2é cette monstrueuse "l illégalité"
quand il s'écriait : " Je cherche dans
cette enceinte des juges, et je n'y trouve
que des accusateurs ! " Cela du moins
part d'une grande âme, et va droit au cœur
de l'humanité.

Mais la nation avait-elle le droit dle juger
son roi ci politique et ci équité par un
" procès d'Etat" ? M. de Lamartine ré-
pond:

La nation, ayant .en soi l'inaliénable
souverainet4' qui repose dans la raison,
dans le droit et dlans la volonté de chacun
des citoyens dontla collection fait le peuple,
Irait, certes, la faculté de modifier la
forme extérieure de sa souveraineté, de
niveler son aristocratie, de déposséder son
Eglise, d'abaisser ou même de supprimer
son trône pour régner elle-même par ses
propres magistratures. Or, du moment
que la nation avait le droit de combattre et
les'affranchir, elle avait le droit de sur-veiller et de consolider les résultats de sa
victoire.

" Si donc Louis XVI, roi trop récem-

nient dépossédé de la toute-puissance, roi
à qui toute restilition du pouvoir ai peuple
devait paraître déchéance, roi mal satisftit
de la part de règne qui lui restait, aspirant
à reconquérirl'auttre part, tiraillé d'un cô-
té par tige assemblée inquite et usurpa-
trice,. tiraillé de rautre par uue f'eImIe ir-
ritée, par mie noblesse. humiliée, par un
clerge qui faisait intervenir le ciel dans si
caue, par une énigration implacable, par
ses frères courant en -on nom par toute
l'Europe pour chercher( des ennemis à la
révolution ; si ~ Louis XVI, roi, disons-
nois, paraissait à la nation une conspira-
tion vivante contre sa liberté ; sila nation
le soupçonnait, avec raison, de trop re-
gretter dans so ame le pocuvoir :uprèime,
de faire trliulcer volontairement la ioi-
velle constitution pour profiter de scs
chutes, de cntduire ln liberté dans des
piéges, dle se réjotir île Panarchie, île dé-
sarmer la patrie, de lui souhaiter secréto-
ment des revers, de correspondre avec ses
ennemis ; la nation avait le droit de citer
Louis XVI jusque sur, son trùne, de Pen
faire descendre, de l'appeler à la barre et
de le juger cin criminel d'Eitat. Si la na-
tion n'avait pas eu ce droit, le droit île tra-
hir impunent les peuples eût done été
dans la constitution nouvelle une des pré-
rulgatives des rois !

" Louis XVI, dégradé de la royauté,
d<.lariné et prisonnier, coupable peut-être
dans la lettre, était-il coupable dans l'es-
prit si ]lon considère la contrainte morale
morale et physique de sa déplorable situ-
ation ? Etait-ce un tyran 1 Non. Un op-
presseur du peuple ?. Non. Un fauteur dle
l'aristocratie 1 Non. Un ennemii <le la li-
berté T Nonr. Tout son règne protestait,
depuis son avénement au trône, <le la ton-
dance philosophique <le son esprit et dçs
insîncls populaires de son cœur, à prému-
nirla royauté contre les tentations du dé-
potismo, à faire monterles lois sur le trône,
à demander des conseils à la nation, i faire
régner par lui et en lui les droits et les in-
térêts <lu peuple. Prince révolutionnaire,
il avait appelé lui-même la révolution à son

secours. Il avait voulu lui donner beau-
coup; elle avait voulu arracher d'avni-
tage : de làla lutte. "

M. <le Lamartine a reçu une éducatier,
chrétienno ; niais il a trop vécu, lui ausi.
au milieu de cette atmosphère du nêo-vol-
térianisime qui enveloppe, nue certains-
portion de la société française. Il n donc
perdu le sens et la raisuln catholiques, il
n'en a conservé que les instincts; ses inu-
pirations religieuses-plitiques sont plutt
les vagues souvenirs îles Irinc'iles chir&
tiens.que ses principes îeux-mêmes. Voi.
là ourquoi nous avons dit plus haut qiue
croyant fonder la pent4'e dle s " ciron-
dins " sur la peneée phil oeophiquie de
l'Evangile, il est allé se heurter contre
les écuelilsdi radicalisme. Nous lavomi
dit, et la preuve se trouve dans ses lirnea
que nos lecteurs ont déjà Fans doute re-
marquées: « La nation ayant en soi lina-
liènable souverainetê." Certes, jamais
principe pius opposé à la doctrine cliré-
tienne et àla saine raison ne rat profess'l
avec plus de morgue philosophique. En
ell'et, Dieu, ordonnateur suprême de la
socitét, puisqu'il a créé l'homme pour
vivre en communauté, lisoliment le tuant
onu l'abrutissant, a voulu néceitairemuentL.
qlue cette société fût, comme touit ce qui
sort de sa sagesse, soumise à l'harmonie
générale, à l'ordre établi dans l<univers.
Mais îFordre îne peut rêgner dans la société
sans une autorité indépendante, couve-
raine, àqui tout obéit. Or cette autorité
souveraine ayant été voulue lar Dieu vient
done de lui ; elle est donc " divine. "
Le " droit " de comnmander, qui s'y ai-
tache, est donc" divin." Et LPvangiln
sanctionne ce droit par ces paroles :" Cc-
lui qui résiste au pouvoir résiste à Plordreý
de Dieu. " Qui potestati resistit, Dei or-
dinationi resistit " (Saint-Paul). Main
réplique M. de' Laiartine, admettre le
4 droit divin, "Il c'est établir le despo-
tisme, c'est faire le la liberté la ré-
volte...." Nous en demandons pardon i,
poëte-philosophîe, car ce droit n'est point
l absolu, illimité," comme celui de Dier,



qui est " seul Très-Heaut, tu solus altiEsi-
mus ; " et si le souverain 4iolait l'ordre,
ou le mode d'exister de la société, cette
société se trouverait dans le cas- de légi-
time défense (Voir " le Clergé catholique
devant.l'Etat," page 153). Mais c'est

encore ici que M.-dc Lamartine, comme
tout philosophe radical, tombe dans les

plus déplorables aberrations. Ainsi,

quand éclate une crise 'sociale, comme la

révolution de S9, où le prince et le peuple
eaccuscut mutuellement de violer " leurs
engagements réciproques, " il n'y a plus
diautre perspective quèla tyrannie d'un

seul " ou de « plusieurs, " l'une et
lautre partie étantjuge dans sa cause, et
aisant prévaloir son " hon " droit par la
force brutale. Triste et déplorable mo-
ralequi a un tel résultat! C'est pourtant
celle que l'histoire " des Girondins " vient
d'inaugurer par le tableau des torts res-
pectifs de Louis XVI et de son peuple l I
Et c'est avec une telle doctrine q'un ori-

ain se posant comme chrétien donne au
peuple le droit " de niveler son aristocrn-
tio, do dépossoder son Clergé, " de cen-
zurer ce Clergé qui faisait intervenir le
Ciel dans la caum2 du roi ! etc.
- Que dire donc de la portée d'un livre

dant la philosophie est " telle " ?... Ah !
mous comprenons pourquoi M. de Lanar-
tine, sentant qu'une telle philosophie ne
matisierait pas les esprits qui raisonnent,
tiest applique, dans le jugement de Louis
XVI, à invoquer le pathétique de la na-
tore humaine, et les conséquences" bu-
manitaires " de ce sang royal versé " inu-
álement," entendez-le:

l La nature humaine est pathttique
la république l'oublia, elle donna à la roy-
auté quelque chose du martyre,'à la liberté
quelque chose de la vengeance. Elle pré-
para ainsi une réaction contre la cause ré-
publicaine, et mit dît còté de la royauté la
Mnsibilité, l'intérét, les larmes d'une par-
te des peuples. Qui peut nier que l'atten-
drissement sur le sort le Louis XVI et de
un famille n'ait été pour beaucoup dans la
necrudescence de la royauté en France
quelquesanncs après? Les causes per-
dues ont des retours, dont il ne faut sou-
vent chercher les iotifs que dans le sang
dea victines immolées par la cause oppa-
iée. Le sentiment public, une fois ému
d'une iniquité, ne se repose que quand il
Ë'est pour ainsi dire absous par quelque ré-
paration éclatante et inattendue. Ily eut
Iîu sang de Louis XVI dans tous les traités
que les puissances de l'Europe passèrent
'ntre elles pour incriminec et étoulfer la ré-
publique ; il y eut du sang de Louis XVI
dans l'huile qui sacra Napoléon, si peu de
lemps après les serments à la liberté ; il
y eut du sang de Louis XVI dans p'enthou-

L'Ami de la Religion et de la Patriee

siasme monarchique que raviva en France
le retour des Bourbons à la restauration ;
il y en eut même en 1830, dans la répul-
sion au nom de république, qui jeta la na-
tien indécise entre les bras d'une autre
dynastie. Ce sont les républicains qui

doivent le plus dlplorer ce sang, car c'est
sur leur cause qu'il est retombé sans cesse,
et c'est ce sang qui leur a coûté la répu-
blique 1 l

Ainsi lo roi de France ne devait pas mon.
ter sur l'échafaud seulement, puisqu'il
était plutôt innocent que coupable: "

(Louis XVI coupable I ) parce qu'il
était un homme " désarmé "... parce

qu'il était l'unique prince de sa race à qui
il ne fût plus possible de sopger à ré-
gner "l " parce que la nature humaine et
pathétique et que " le sang d'un roi versé
après la défaite " devait créer des antipa-
thies à la république, et mettre du côté
de la roya'uté les larmes d'une " partie"
des peuples........." Ni le principe nati-
onal de la légitimité, ni le principe poli-
tique-chrétien, qui devaient rendre cette
tète si auguste et si inviolable, ne pou-
vaient - l'empècher de tomber ! ils ne
comptent pour rien dans la balance philo-
soph~io-radicale I eti'on s'est trompé en

atribuant l'horreur et l'indignation qu'a
causées l'assasinat d'un roi à la conscience
tniversulle, à l'idée d'un crime !... C'est
bon sa%,or.

« Quant aux juges, Dieu lit seul dans
la conscience des individus. L'histoire
nte lit que dans la conscience des partis.
L'intention seule fait le crime ou lexpli-
cation de pareils actes. Les uns votèrent
par une puissante conviction de la néces-
sité de supprimer le signe de la royauté,
en abolissant la royauté cle-même ; les
autres par un intrépide défi aux rois de
l'Europe, qui ne les croiraient pas assez
républicains tant qu'ils n'auraient pas sup-
plicié un roi; ceux-ci pour donner aux
peuples asservis un signal et un exemple
<lui leur communiquassent l'audce de se-
couer la superstition des rois; ceux-là
par une ferme persuation des trahisons de
Louis XVI, que la presse et la tribune
leur dépeignaient, depuis le commence-
ment dela révolution, comne un conspi-
rateur; quelques-uns par -impatience des
tdangers de la patrie; quelques , mitres,
comme les Girondins, à regret et par ri-
valité d'ambition, à lui donnerait le gage
le plus irrécusable à la iépublique-;
d'autres par cet entraînement qui emporte
les faibles âmes dans le courant des assem-
blées publiques; <l'autres par cette làcheté
qui surprend tout à coup le coeur et qui fait
abandotner- la vie d'autrui comme on,
abandonne la sienne; un plus grand
nombre, enfin, votèrent la mort avec ré-

flexion, par un fanatisme stoïque quire
faisait illusion ni sur l'insulfismzee
crimes, ni sur l'irrégularité des formes, ti
sur la cruauté de la peine, ni uême ur It
compte qu'en demanderait la postérité i
leur mémoire, mais qui crurent la libej
assez sainte pour justifier par sa fundatis
ce qui manquait à Injustice de leur vote, e
assez implacable pour leur demanderlen .
crifice de leur propre pitié ! I

C'est donc ainsi que M. de Lamarti<
croit" innocenter " les juges de le"
XVI ! Il a beau fitre et beau dire, 1.
crime tne produira jamais la vertu. qS
doute, il faut toujours faire la part du
temps, des pasisions humaines, mais un a>
tentat qui blessait si profondément tota
les lois humaines et divines, qui a soueye
d-horreur la conscience universelle, ne po:.
vait ne pas révolter- la conscience privée
des " Girondins! " Dans ce cas, itea
tion, quelle qu'elle soit, n'est qu'e
perversité de plus ; aussi un sceau d'igno.
minie rougi dans le sang d'un roi martyr,,
été imprimé, d'une manière indlile, Mr
la mémoire de tout ceux qui osèrent m
cotstititer juges de Louis XVI. Aini la
grand tort, selon nous, qu'on puisse adre-
sur à M. de Lamartine, c'est d'avoir fat
des révolutionnaires tout autant de herwn
de Florian, eux qui ont fini par se dévom
entre eux, " Girondins et lontagnasl,"
comme des antropopluages. La mralepa-
blique n'a donc rien à gigner à la lecture du
nbuvel ouvrage mis en quelque sorte CI
commandite de librairie, comme l'un de tu
mille romans de la" maison Dumas e
Cie."

Pour le style, ce que nous avons aset
cité peut en donner une idée. Ce sont
ds phrases poétiques habillécs en preP,
qui par le vaporeux, l'inattendu, les idée

singulières, incohérentes, souvent 'me!èm
àdes pensées admirables, à des senlimetet
sublimes, vous saisissent d'abord et f
nis:ent par vous laisser dans un vague m.
dôfinissable, qui plaît d'abord et qui f-
tigue à la longue. C'est plus qu'une hi.
taire, et ce n'est pas un poëme. Au point
de vue de l'art, c'est de la" magie
littéraire.

L'abbé C'.

ATTENTION I A TTtNTION Il ATTENTION1:

AVIS AUX INCENDIÉS A QUI lESPRB*
MUNls ONT ÊTÙ ACCORI)ES.

ESOLU que le délai accordé aux Inttea'é
drIL clns les billets qu'il tiennent de ce uul

lé, de bâtir de la dte dle leiurs bilites a la
t ovembre 1847 faute de quoi les dits bllet'
'lot ils sat porteurs seraient nuis et de 91
ellet, serait étendu au 1er août 1848.

J. G. BAILLA ,
prèsident•

Par ordre
0. ROBITALbLFn

Qecrtin5 .
Québec, 12 mnai 1848. S-fsm
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Annonces nouvelles de ce jour.

.Marché de St. Thomas.
Etablissement de chaussures - En. ME-

'rHtoT.
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QU1ÉBEC, 2 JUIN, 1848.

NOUVELLES D'EROPE.
JusQu'au 17 at.

QUATRE JOURS PLus ?ARD,

Dépeche Télégraphique,
Le Steamer United States a apporté des

souvelles jusqu'au 17.
Lord Ashburton est mort. Mitchell, l'é-

diteur du Journal l'Irlandais-Uni, a été
emprisonné à New-Gate, sous accusation
d félonie pour avoir publié certains articles
dansson journal.

Le jury n;a pu s'accorder dans la cause
de Smith O'Bien. Le procès de Meagher
s 'instruit avec la perspective que le jury ne
waccordera pas.

-Lzs dernières nouvelles de Rome.an-
noncent que le nouveau ministère est agré-
ib!e au peuple ; cependant tout est dou-
leux et incertain. Les cardinaux ont été
misi en liberté.

-Une bataille a eu lieu le 16. à Vérone.
"litre les Pièdmoniais et les Autrichiens.
Après One lutte sanglante, les piéduontais
ont été obligés de retraiter.

-La province de Belino s'est rendue
lux Autrichiens.

Le 15 mai un effort puissant a été fait
pour renverser le gouvernement français.
Les clubs de Paris se sont rendus en pro-
cesion à l'assemblée nationale dont ils se
sont tais en possession. Blanqui harangua
la multitude et déclara que si le rappel de
la garde national était battu, ce serait une
trahison. Hubert, avec le drapeau rouge
monla à la tribune, déclara l'assemblée
sationale dissoute, et le gouvernement pro-
vuere qlui suit, fut proclamé: Cabet,Biarbès, Louis Blanc, Blanqui, Pierre Le-
rouX, et Raspail, tous communistes.

Peadant plusieurs heures la consternation
regné dans Paris t mais le gouvernement

appela les troupes et la garde nationale et la
garde mobile. , La populace intimidée par
l"9 troupes se retira et marcha sur liHotel-de-ville pour nomtner.un comité du salut
puble L'assemblée nationale a repris tap ;lon plusieurs de ses mcmbres ont étéMaltraitêsA 5 heures les clubistes nommé-
reft un comait. du salut Public et furent dis-

resús par la garde nationale. Les princi-
paux chefs, Cabet, Blanqui, Barbés, lu-
bert et le généril Courtais, commandant de
de la garde nationale ont été arrètés.
Louis Blanc et Albert vont subir leur procès
i.nmédiatement.

Une grande excitation a eu lieu à Berlin
par suite de la résolution prise par le roi
de Prusse de rappeler le prince royal d'An-
gleterre.

Lamartine, dit-on, doit proposer à Pas-
sEemblée nationale d'adresser une procla-
mation aux cours de l'Allemagne pour de-
mander le rétablissement de la nationalité
polonaise.

La cause ostensible de la tentative du 15
faite par la populace de Paris, vient de ce
qu'elle a été excitée par les blouses à de-
mander de faire la guerre en faveur de la
Pologne et de l'Italie.-(Mlforng- Chron.)

Nous avons reçu mercredi au soir, nos
journaux de Parisjusqu'au 10 de mai in-
clusivement. Ils ne disent pas un mot de la
déposition du pape annoncée par l'Euro-
pean Times. L'armée des Alpes a été
renforcée d'une division d'infanterie arrivée
de l'Algérie. Cette armée ollira un effec-
tif de 40,000 hommes.

-- Une certaine agitation a régné le 9,
à Paris. Des bruits vagues d'une entre-
prise de quelques clubs contre l'Assemblée
nationale ont été repatnduts ; mais ils ne
reposaient sur rien de serieux. Au reste.
la garde nationale était prète.-Les magni-
fiques casernes de la cavalerie à Saumur
ont été la proie des flammes, Le feu pa-

rait avoir été mis. La perte est évalué à
plus d'un million de francs.

-La bourse a une très bonne tenue.
La réunion de l'Assemblée nationale a ins-
piré quelque sécurité au commerce et a
fait hausser les fonds.

-Toulon a été le théâtre de scènes dé-
plorables en conséquence de la destitution
de M. Sucit, maire de cette ville.

-Le directoire de la Suisse a refusé
la proposition qui lui a été faite d'une al-
liance offensive et défensive avec le rr.i
Charles-Albert; le directoire a donné pour
motif de soin refus qu'il düsirait garder une
neutralité absolue dans les débats qui agi-
tent l'Europe en ce momont.

-On assure que le cabinet anglais a fait
connaître at gouvernement français qu'il
regarderait comme un cas de guerre, l'en-
trée des troupes françaises en Italie.

-On écrit de Stockholm, en date du 21
avril :-Il règne une grande agitation dans
le pays. Il parait que les ministres vont
présenter aux États un projet de réforme
compléte.

-L'état des départements est affligeaut.
Chaque jour nous avons de nouveaux et

graves désordres à enregistrer.
-La nouvelle de la proclamation à

Rouen du duc de Bordeaux, comme roi de
France est controuvée. L'émeute quiacu
lieu en cette ville a eu pour cause l'élection

F. VEZlNA,. Agà.

des députés-à l'assemblée nationnnle.
-Les luttes des ambitions commencent

déjà dans les hautes régions de la politi-
que. Chacun voudrait être le chef de la
république. Cela nous rappelle ce mot
du célébre Danton : ,A ! que la république
serait une belle chose, si on trouvait quel-
qu'un qui voulut être second.

Mexique.-Un rapport télégraphique
de Louisville en date du 25, annonce que
le congrès mexicain a rejeté le traité de
paix avec les Etats-Unis.

Yucatan.-. Nonobstant le traité r-
cemment conclu entre les sauvages et les
blancs, les hustilités ont recommencées.
Les sauvages sont entrés dans la ville de
Merida où ils ont tué 200 citoyens et se
sont livrés à tou les excès et les outrages.

Un journal de New-York annonce que
le ministre anglais à Mexico a envoyé une
réponse favorable à l'offre faite par le Yu-
catan de reconnaitre la souveraineté da
l'Angleterre en retour des secours qui lui
seront accordés par le gouvernement an)
ais gipour chasser les sauvages.

DLPUTs Orrxicins-RAI'ionTEuns
DE: LA CIT13 nE QUCuEC.

Quartier St. Louis.-U.McCAuM,
du Palais.-O. F. C.aîAu,tr
St. .Pirre.-J. W. LLoYD, g
(YwC/mjplin.- J. MclGtumi, '
St. ./ean.-N. F. ll:u..:Au,

SSt Roch.-Ls. Pnovos'r, )
Le nom du candidat élu sera proclamé

vendredi à midi, le 9 du courant, .en face
de la maison du Parlement.

(1 La fèle d'hier nous a enpché de
publier une feuille double aujourd'hui.

Avis importntl.-Toue personne de la
campagne qluiie nous fournira 4 abonnésq canable
de payer, aura droit de recevoir notre journa pour
rien.

MARIAGES.
A Et. Roch dte Québec, par le curé du lieu,

sieur Nicolas malieux, marchnd-épicier, à De-
moiselle Rlosoiie Barbeau, fille de sieur Jean Bar-
beau charpentier.

A lotiré4l, par Nessire Fay, Charles Glac-
kem er, écr, li Demoiselle Joséphine Duvertnay
fille Ludger Duvernay écr, tous deux de cette
ville,

A St. Vincent le Paul, lundi, le 29 du courant,
par Messire Lavoir, curée du lieu, Théodule po-
minville, écr, nédecini, à Delle Flavie Léonard,
tous deux de l<endroit.

DÉCÈS.
Dame Angé] iueTesier dite Lavigne, étpus

de il. Edouard . 1 ercier, propriétaire de l'hôtel
de Québec, est décédée le 26 de ce mois, à l'ge de
48mas.

IrlOGtAPlIE du Portrait <le JAC-
- QUES CAltl.IERi par M. Tu. IIAMEL,

à vendre chez MM. Ctemazie et chez le sous-
signé Prix 5s.

Québec, 12mai 1847.



LO î Ami de la Religion et de la Patrie.

A L'ENSEIGNE

dit Castor et de la Botte.

EDOUARD ME TT
C ORD ONNIE R.

Encoignure des rues Champlain et Sous-le-Fort,
(AU PIED DE L'ESCALIER DE LA BASSE-VILLE.J

S l'honneur d'informer le publie qu'il est résolu, vu la disette monétaire, à vendre à 25 . 100
plus bas que l'année dernière. Il aura toujours en mains ce qu'il y a le meilleur et l plus

élégant dans la cordonnerie, savoir:
Bottes et demi-bottes en Veau français, anglais et canadien ; Veau français ciré, Prunel, et Drap

de toutes couleurs, Souliers à la Victoria et à l'Albert, Cobourg, Escarpins et Pantouilles à la Velling-
ton, etc.
. Bottines et.Souliers pour Dames et Enfants en Prunel, Veau ciré, etc., sur patrons nouveaux et

gracieux.
Tout ordre laissé au magasin de E. M. sera exécuté avec ponctualité, et de nanière à satisfaire

les ius difficiles, d'habiles ouvriers étant constamment employés par lui.
. 3.-Botes à la I R éforme Electorale " d'une qualité supérieure. Les personnes qui désirent

gleu procurer sont priéesde se hâter, car les demandes sont si nombreuses n1l'on àl peine il y satisfaire.
Souliers " Anti-Unionistes, " faits à ordre. Bottes à la " L. J. 1. " 'une durée sans égale ; e
Souliers au "louvement Rétrograde. "

Québec, 2jnir 1848.

MARCH DE SAINT TI01MA8.
A Une assembttéedu Condeil Municipal lu Villa-A 'gedeosiinagny tenue le vinigt-froisde M'ai

dernier, le règlement pour l'établissement d'un
loarché adenrés dans le village de Monmagny,

paroisse de Saint· Thomas, Comté de l'lislet, fut
alors adopté et passé par le Conseil; lequel mar-
ché (il compter du quinze du courant) sera ouvert
trois fois par semaine seulement, c'est-à-dire tous
les MARDI etJEUDI et SAMEDI ; s'il ar ivait
que ielqii'iun de ces jours se trouveraient un jour

Ste, lenuarcbserait nlors ouvert lesjours pré-
cédents, et se tiendra dans le dit Village de lont-
magny sur le terrein en avant de la alile, et dans
la Halle érigée sur icelui.

LOUIS FOURNIER,
Maire.

Village de Montmagny, le 1er juin 1848.

!G- Messieurs les Rédacteurs du Canadien, du
journal de Quitec, sont priés die vouloir bien
insérer dans leur journal, cet avertissement.

A ISr

Bureau du Receveur-General,
.Montrérd, 29 mai 1848.

A VIS est par le présent donné aux porteurs des
DEBENTUIlS DU GOUVERNfEMfENT

émises dans le mois de décembre dernier, en vertu
duii Statut Provincial 9. Vie. cli. 652, pour le SOU-
LAGENENT DES INCENDIES DE QUEBEC.
et sur lesquelles six mois d'intérêt seront dus le
premier de juin prochain, rqu'en présentant les
dites débentures au Bureau îlc la Banque Britan-
nique de l'Amérique du Nord à Québec, souis deux,;
mois île cette date, ils recevront les dit six ris
d'intérêt :--Et e'a fute de ce faire. dans le ter;:p
ci-d asis fixé, ils devront alors présenter les dites
débenutures ail ltuîreau diu Receveur-Géniéral, à
Montréal, pour le paiement de tel intért.

L. M. VIGER,
-Rrcerersurgénéral de S. M1.

AVIS AUX ENTREPRENEURS
aux Entrepreneurs de Batisse. . MAGONS et 1Y-ENUIS1ER,

E Soumissions seront reçues an, hureaun du
sOissi;né,,jnsgulau 2 juin, pour la construC. ES Somnissions seront reçues an bureau du

tion de la maçonnere i pierre ou en brique et de soussi;n, jusrqu'nu ciuq île jun, four la
la menuiseric, d'une -maison sur le marché St. constîrtion de la nmçonnerieet mîeuiserie 'une

Paul pour M JOhN OaNEYî:r. rmaison i deux étages Ù faire en la rue St. Vallier
P. GAUJVREAU, Architecte, pour M. Jon Lesres-rry.
Pauburg t. J Reae'.iiten . I7 P. CGAUVR EAU, Architecte.-Faubourg Si« . Jean, rue d'ligni1ton.ý IFaiboiirg St, Jean, rue d'Aiguillon.

Québer, 26 Mai, 18.18. Québec, 26 mai, 818.

in. C. OVERELL,
No0 52, Rue Saint Jean,

REND l liberté d'inîformer ses nonbreuses pratiques et le public en général, qu'il a en main
un boi assartimsent 'e

Ont il dpos .ra une grande rédltion dans les prix, lour faire place à sun importation duINTIEMPS et de l'E'lE, attenîdu lpar le9 prî',nie arrvages.
0|> 3. C. O., a besoin d'un JEUNE MME qui a quelque connaissance dans la lignede march.n,!ises séclies. nQuébec,21 avril 1848.

BATEAUX-A:VAPEUR

TES bateaux-à-vapeurle QUEBECetîleJO
L'MtUNN, portant la malle, laisseontQg

tous les jours pour MONTHEAL, il 5 heures, PMiIls s'arrêteront à Trois-Rivières, au Pott%
François et Sorel. 'assagers de chambre, ,sur le pont, 5s.

Q 2J. WILSON.
Que-bec, 26 mai, 184S.

oseph Petitclerc, Notaire, rue 51;J Joseph, N O . 14, Haute-Ville.
Québec, 26 mai 1848.

PETIT TRAITE DE

GRAMMAIRE ANGLAI8,
PAR CIrS. Goss,

A vendre chez MIM. A. Cote & Cie.; J
et O. Crémazie t Fréchette et frère.

. Cours (e Botariiqle.
E sonîssiniié, membre airégé de la saicié
'ul dico-Botanique de Lontn.s d amX1

COURS DE HOTANIQUE durant l'ëti p.
chain, à conmmener du 15 MAL.

Le cours sira en coinflrmité arec la loi qi
régit Ia pratique le la médecine et quiit
nainen..ît rin force.

W.MARSUEN, M. D. F. M. B.5.L
31 mars 1818.

Dr. Girou;
APOTIIICAIRE,

à transporté son étab3ssement an

vis-à-Vis le mangasin de M. Bosr.tr,
Près d& 3Marché de la laute-ille,

NOU VEL LE

ZUVWETHODE

POUR APP>RENVDRE A BIEN LIRE

A VENDRE A L1lMPRIMERIE DY

wlIN. CoWan,
. 22, Rue Lanontagne, Québec.

JOSEPH CADOTTE,
Rue Si. Pierre, près di, 1alrci

BASSE-VILLE.

f AIT ses plus sincères remerciments a'
b llic vn génér.l pouu Ilencourmeentgl

en a ci jîitsqu'ici, et P'infortne respectuense

ment qu'il auratouijotrs constummenteame'
comme ci-devant,

HRNAIS, BOTTES et SOULERS
FIRANCAIS,e-tc.

Quantité de CUIRS CANADIFNS,te*ý
pieaux de Mouton, Ve.u, à desrix trs m
rés. -PoNT n: SECOND PRIIIX.

Québec, 24 décembre, 1847

imprnimé et 7mblii par S-rAalsths Da
CrE., haute- ille de QuébeC, RIO si"
-¯ille, Ko .14.


